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Sommaire 

Les agressions sexuelles représentent un crime grave, répandu et lourd de conséquences, tant 

pour les victimes (p. ex., problèmes physiques et psychologiques, difficultés relationnelles et 

sexuelles) que pour la société (p. ex., temps et énergie déployés par les corps policiers, le 

système de justice pénale, le réseau de la santé et des services sociaux et les organismes 

communautaires pour combattre ce problème). li existe actuellement deux sources majeures 

d' information qui permettent de documenter l' ampleur des agressions sexuelles. D'une part, 

il y a les données des services de police et d' autre part, les données des enquêtes 

populationnelles. Cependant, pour diverses raisons, ces deux sources majeures d' information 

ne représentent que la pointe de l' iceberg de toutes les agressions sexuelles commises, d'où 

l'utilisation du terme « chiffre noir» dans le domaine des agressions sexuelles. Par 

conséquent, il est primordial pour les chercheurs de développer de nouvelles méthodes autres 

que les données des services de police et des enquêtes populationnelles pour étudier cette 

problématique. La présente étude a pour objectif premier de dresser un portrait descriptif des 

auteurs d'agression sexuelle et du contexte dans lequel les agressions sexuelles surviennent 

à partir de témoignages spontanés et anonymes de victimes d' agression sexuelle retrouvés 

sur Internet. Un second objectif est de comparer les résultats de notre étude aux données des 

services de police du Québec. L'échantillon est composé de 676 victimes d' agression 

sexuelle (619 personnes de sexe féminin, 40 personnes de sexe masculin et 17 personnes de 

sexe inconnu) qui ont rédigé un témoignage sur le Tumblr « Je connais un violeur » dans les 

mois de septembre 2013 et octobre 2013 . Les victimes, lesquelles ont été abusées 

sexuellement entre l' âge de 1 et 45 ans, étaient invitées à témoigner en décrivant le portrait 
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de celui ou celle qui les a agressées. Le but de ce Tumblr était entre autres de briser le silence 

et de déconstruire les fausses représentations que peut véhiculer la société sur la 

problématique des agressions sexuelles. Les 676 témoignages de victimes d 'agression 

sexuelle ont fait l' objet d' analyses statistiques descriptives à l'aide du logiciel NVivo 10. Pour 

ce qui est du premier objectif de l' étude, les résultats montrent, d' une part, que l' auteur 

d'agression sexuelle est dans la majorité des cas connu de la victime et que le lien le plus 

souvent retrouvé avec la victime est le partenaire amoureux passé ou actuel. D'autre part, 

contrairement à ce qui était attendu, la proportion d' inceste fraternel n'est pas plus élevée 

que la proportion d ' inceste commis par un parent ou un beau-parent envers son enfant. De 

plus, dans notre échantillon, seulement 1,5 % des agressions sexuelles impliquait des femmes 

adultes, ce qui est nettement plus faible que les données provenant des services de police du 

Québec et de la littérature scientifique. Concernant le deuxième objectif de l' étude, bien que 

la majorité des victimes d'agression sexuelle de notre échantillon n'aient jamais dénoncé 

l' auteur de leur agression sexuelle, le contexte dans lequel les comportements d'agression 

sexuelle surviennent semble partager plusieurs caractéristiques des actes connus des services 

de police du Québec. En effet, l' auteur d 'agression sexuelle est dans la majorité des cas connu 

de la victime et les agressions sexuelles ont lieu le plus souvent dans une résidence privée. 

Le fait que le Tumblr « Je connais un violeur » ait été lancé par une militante féministe a pu 

limiter les résultats de recherche car cette étude donne, à quelques exceptions près, le portrait 

descriptif unique des auteurs d 'agression sexuelle à l' endroit de victimes de sexe féminin . 

De plus, il a été impossible de vérifier si les témoignages étaient authentiques ou bien si les 

informations dévoilées par les victimes étaient représentatives de la réalité. Les résultats de 



v 

cette étude suggèrent tout de même l' utilité et la représentativité des données statistiques 

officielles concernant les agressions sexuelles à l' endroit de victimes de sexe féminin . 
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Introduction 



Les agressions sexuelles représentent un crime grave, répandu et lourd de conséquences, 

tant pour les victimes (p. ex., problèmes physiques et psychologiques, difficultés 

relationnelles et sexuelles) que pour la société (p. ex., temps et énergie déployés par les corps 

policiers, le système de justice pénale, le réseau de la santé et des services sociaux et les 

organismes communautaires pour combattre ce problème). Au Québec, une femme sur trois 

est victime d'au moins une agression sexuelle après l' âge de 16 ans, alors qu ' un homme sur 

six le serait au cours de sa vie (Hébert, Tourigny, Cyr, McDuff, & Joly, 2009; Ministère de 

la Sécurité publique du Québec, MSPQ, 2006). Pour diverses raisons (p. ex., appréhensions 

à l'égard du système de justice pénale, honte), peu de victimes dénoncent l'auteur de leur 

agression sexuelle. De fait, près de 90 % des agressions sexuelles ne sont pas déclarées aux 

services de police, tant aux États-Unis, au Canada, qu 'au Québec (Brennan & Taylor-Butts, 

2008; Hanson, Resnick, Saunders, Kilpatrick, & Best, 1999; MSPQ, 2006). 

À ce jour, au Québec et ailleurs, il existe deux sources majeures d' information qui 

permettent de documenter l' ampleur des agressions sexuelles. Il y a d' une part les données 

des services de police et d' autre part, les données des enquêtes populationnelles. La première 

source d' information se base sur les infractions sexuelles enregistrées annuellement par les 

services de police. Leurs statistiques ne représentent du coup qu 'une faible proportion de 

toutes les agressions sexuelles subies par la population, car celles-ci ne sont pas toutes 

dévoilées et rapportées aux services de police (Brennan & Taylor-Butts, 2008 ; Hanson et 
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al., 1999; MSPQ, 2006). La seconde source d' infonnation est les enquêtes populationnelles, 

lesquelles interrogent les répondants sur leurs expériences de victimisation sexuelle de façon 

anonyme. Leurs statistiques excluent toutefois les personnes qui refusent d'y répondre. Par 

conséquent, les données des services de police et des enquêtes populationnelles ne 

représentent que la pointe de l' iceberg de toutes les agressions sexuelles commises, d'où 

l' utilisation du tenne « chiffre noir » dans le domaine des agressions sexuelles (Proulx, 

Cusson, & Ouimet, 1999). Sauf erreur, aucune étude publiée à ce jour ne s'est intéressée à 

analyser des témoignages spontanés et anonymes de victimes d 'agression sexuelle retrouvés 

sur Internet. 

La présente étude a pour objectif premier de dresser un portrait descriptif des auteurs 

d'agression sexuelle et du contexte dans lequel les agressions sexuelles surviennent à partir 

de témoignages spontanés et anonymes de victimes d'agression sexuelle retrouvés sur 

Internet. Un second objectif est de comparer les résultats de notre étude aux données des 

services de police du Québec. Pour ce faire, 676 témoignages de victimes d'agression 

sexuelle (619 personnes de sexe féminin, 40 personnes de sexe masculin et 17 personnes de 

sexe inconnu) ont fait l'objet d'analyses statistiques descriptives à l' aide du logiciel 

NVivo 10. 

Cette étude est composée de quatre sections. La première section présente les éléments 

conceptuels et empiriques relatifs à la problématique des agressions sexuelles. Les objectifs 

et les hypothèses de recherche sont présentés à la fin de cette section. La deuxième section 
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décrit la méthode adoptée dans la présente étude. La présentation des résultats de recherche 

se retrouve dans la troisième section. Finalement, la quatrième section prend la forme d' une 

discussion sur les divers résultats obtenus, tout en soulignant les forces et les faiblesses de 

l' étude. 



Contexte théorique 



Cette section a pour objectif de présenter une recension non exhaustive, mais ciblée 

des écrits scientifiques sur la problématique des agressions sexuelles. Elle présentera 

d' abord les principales définitions de l' agression sexuelle, québécoise et canadienne, puis 

une classification en fonction des différents types d ' agression sexuelle. Viendront par la 

suite la prévalence de cette problématique, les caractéristiques des auteurs d ' agression 

sexuelle documentées dans la littérature et les conséquences des expériences de 

victimisation sexuelle. 

L'agression sexuelle 

Définition et cadre légal 

Selon le Comité québécois sur les orientations gouvernementales en matière 

d' agression sexuelle, l' agression sexuelle est un: 

Geste à caractère sexuel, avec ou sans contact physique, commis par un individu 
sans le consentement de la personne visée, ou dans certains cas, notamment dans 
celui des enfants, par une manipulation affective ou par du chantage. Il s ' agit 
d ' un acte visant à assujettir une autre personne à ses propres désirs par un abus 
de pouvoir, par l' utilisation de la force ou de la contrainte, ou sous la menace 
implicite ou explicite. Une agression sexuelle porte atteinte aux droits 
fondamentaux, notamment à l'intégrité physique et psychologique, et à la sécurité 
de la personne (Gouvernement du Québec, 200 l , p. 22). 

Cette définition est valable, peu importe l' âge, le sexe, la culture, la religion et 

l' orientation sexuelle de la victime et de l' auteur d ' agression sexuelle. Elle s ' applique 

aussi en dépit du type de geste à caractère sexuel posé, du milieu de vie dans lequel il a 
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été perpétré et quelle que soit la nature du lien existant entre la victime et l' auteur 

d' agression sexuelle (Gouvernement du Québec, 2001). 

Le Code criminel canadien punit toute une série de comportements qui portent 

atteinte à l'intégrité des personnes. Il reconnait trois niveaux d'agression sexuelle qui 

varient selon les circonstances de l'infraction et la nature de la violence exercée à l' endroit 

de la victime (Gouvernement du Canada, 2009). L' agression sexuelle simple (de niveau 

1) est une agression qui comporte tout contact physique de nature sexuelle et qui est posée 

sans le consentement de la personne. Elle ne cause pas ou presque pas de blessures 

corporelles. L' agression sexuelle armée (de niveau 2) est une agression à laquelle des 

circonstances aggravantes sont rattachées. Il peut s' agir, par exemple, de porter, de 

menacer ou d' utiliser une arme ou le fait de menacer d' infliger des lésions corporelles à 

une personne autre que la victime. Le troisième niveau d'agression sexuelle est celui qui 

est considéré comme étant le plus grave. Elle est une agression mettant en danger la vie 

de la victime et lors de laquelle celle-ci est blessée, mutilée ou défigurée. 

Différents comportements, dont les baisers de nature sexuelle, les attouchements, la 

masturbation, les contacts buccaux sur les parties génitales, la pénétration anale ou 

vaginale et le frotteurisme, correspondent à la définition de l' agression sexuelle. Pour être 

considérés comme tels, ces comportements doivent être commis sans le consentement de 

la personne visée ou envers un mineur qui ne peut pas consentir à de telles activités . Au 

Canada, le consentement n'est pas valable s'il est donné par une personne âgée de moins 
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de 16 ans. Il existe toutefois deux exceptions à cette règle. Les adolescents de 12 et 13 ans 

peuvent consentir à des activités sexuelles avec une personne ayant deux ans de plus 

qu'eux, alors que ceux de 14 et 15 ans peuvent y consentir avec une personne ayant cinq 

ans de plus (Gouvernement du Canada, 2009). 

D'autres comportements sexuels, autres que l'agression sexuelle, sont également 

prohibés par le Code criminel. Parmi ceux-ci se trouvent les leurres d'enfant par 

ordinateur, l' exhibitionnisme, le voyeurisme, la bestialité, l' incitation à des contacts 

sexuels et l'exploitation sexuelle (Gouvernement du Canada, 2009). 

Le Code criminel précise également que, depuis 1983, tout individu, de sexe féminin 

ou masculin, peut être victime d ' une agression sexuelle (Baril, Bettey, & Viau, 1989). Le 

partenaire amoureux peut aussi être inculpé relativement à une agression de nature 

sexuelle (Baril et al. , 1989). 

En ce qui a trait à l'agression sexuelle envers un enfant, le Guide d ' intervention lors 

d'allégations d 'abus sexuels envers les enfants créé par l'Association des centres jeunesse 

du Québec (ACJQ, 2000) propose la définition suivante: 

Geste posé par une personne donnant ou recherchant une stimulation sexuelle 
non appropriée quant à l'âge et au niveau de développement de l'enfant ou de 
l'adolescent, portant ainsi atteinte à son intégrité corporelle ou psychique, alors 
que l'agresseur a un lien de consanguinité avec la victime ou qu ' il est en position 
de responsabilité, d' autorité ou de domination avec elle (p. 15). 
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Les gestes à caractère sexuel perpétrés envers des enfants sont inappropriés 

puisqu ' ils sont imposés à une personne qui ne possède pas l' âge, le développement 

affectif, la maturité ainsi que les connaissances nécessaires pour réagir adéquatement à 

de telles activités (ACJQ, 2000). 

Types d'agression sexuelle 

L' agression sexuelle peut être définie selon deux catégories (c.-à-d. , de type 

intrafamilial et extrafamilial) en fonction du lien existant entre la victime et l' auteur 

d ' agression sexuelle (Maddock & Larson, 1995). L'agression sexuelle de type 

intrafamilial est perpétrée par un membre de la famille immédiate ou élargie (c.-à-d. , père, 

mère, conjointe du père, conjoint de la mère, membre de la fratrie , grands-parents, oncle, 

tante, cousin et cousine), alors que celle de type extrafamilial est perpétrée par une 

personne qui n' est pas un membre de la famille immédiate ou élargie (c.-à-d., une 

personne qui fait partie de l' entourage de la victime ou un inconnu). 

Prévalence de l'agression sexuelle 

Au Québec, 5526 infractions sexuelles ont été rapportées aux services de police en 

2013 (MSPQ, 2015). Parmi celles-ci se trouvent 3855 agressions sexuelles (les trois 

niveaux de sévérité confondus) et 1671 autres infractions d 'ordre sexuel. L' agression 

sexuelle simple, avec 3789 cas, est l' agression sexuelle la plus répertoriée des trois 

niveaux de sévérité. Cinquante-sept cas d ' inceste (1 ,0 % de toutes les infractions sexuelles 

en 2013) ont également été rapportés aux services de police du Québec. Pour cette année, 
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le taux d' agressions sexuelles se chiffrait à 47,3 victimes pour 100 000 habitants 

( 1 06,9 victimes pour 100 000 habitants chez les femmes et 22,8 victimes pour 

100000 habitants chez les hommes). Les deux tiers des victimes avaient moins de 18 ans 

et un peu plus des trois quarts (78 ,1 %) étaient des filles. Les femmes adultes constituaient 

30,8 % des victimes d ' infractions sexuelles. Parmi les victimes de sexe féminin , 62 ,8 % 

étaient âgées de moins de 18 ans et 37,2 % étaient âgées de 18 ans et plus. Du côté des 

victimes de sexe masculin, 83,6 % étaient âgées de moins de 18 ans et 16,4 % étaient 

âgées de 18 ans et plus (MSPQ, 2015). 

Des statistiques sur la prévalence de l' agression sexuelle sont également disponibles 

grâce à des enquêtes populationnelles comme l'Enquête sociale générale (ESG) sur la 

victimisation autodéclarée réalisée en 2009. Au cours des 12 mois ayant précédé la tenue 

de cette enquête, quelque 677 000 Canadiens et Canadiennes âgés de 15 ans et plus avaient 

été victimes d 'une agression sexuelle (Perreault & Brennan, 2010). La majorité des 

agressions sexuelles déclarées étaient l' agression sexuelle de niveau 1. Les incidents où 

la victime a été touchée sexuellement, agrippée, embrassée ou caressée contre son gré 

représentaient ainsi 81 % de toutes les agressions sexuelles déclarées. Les taux 

d ' agressions sexuelles étaient plus élevés chez les personnes de sexe féminin que chez les 

personnes de sexe masculin. Sur l' ensemble des agressions sexuelles déclarées dans le 

cadre de cette enquête, 70 % auraient été perpétrées à l' endroit d ' une victime de sexe 

féminin . Le taux d ' agressions sexuelles au Canada se chiffrait, en 2009, à 24 victimes 

pour 1000 habitants âgés de 15 ans et plus (Perreault & Brennan, 2010). 
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Selon les services de police canadiens, environ 14 000 enfants et jeunes de moins de 

18 ans rapportent avoir été victimes d ' une infraction sexuelle en 2012 (Cotter & Beaupré, 

2014). Environ les trois quarts (72 %) des enfants et des jeunes victimes ont fait l' objet 

d 'une agression sexuelle de niveau 1. Les filles (81 %) étaient plus souvent victimes d ' une 

infraction sexuelle que les garçons, et ce, dans tous les groupes d 'âge . Toutefois, l' âge 

auquel le taux d ' infractions sexuelles était le plus élevé variait chez les garçons et les 

filles. Chez les filles, le taux d ' infractions sexuelles augmentait généralement avec l'âge 

pour atteindre un sommet à l' âge de 14 ans. À cet âge, le taux d ' infractions sexuelles était 

de 849 victimes pour 100 000 filles. Pour les garçons, le taux d ' infractions sexuelles était 

sensiblement le même chez les victimes âgées entre 5 et 15 ans, puis il diminuait chez les 

victimes de 16 et 17 ans. L' âge le plus fréquent auquel les garçons étaient victimes 

d ' infractions sexuelles était de 8 ans et son taux d'infractions sexuelles était de 

109 victimes pour 100000 garçons (Cotter & Beaupré, 2014). 

Aux États-Unis, le National Violence Against Women Survey, un large sondage 

national et représentatif de sa population, a été effectué entre 1995 et 1996 (Tjaden & 

Thoennes, 2006). Il a été réalisé auprès d' un échantillon de 8000 femmes et 

8000 hommes. Le viol, plutôt que l' agression sexuelle, était le terme utilisé dans ce 

sondage et était défini comme un évènement qui a eu lieu sans le consentement de la 

victime et qui a impliqué l'utilisation ou la menace de la force pour avoir une relation 

sexuelle vaginale, anale ou orale. Les résultats montrent qu ' une femme sur six et qu ' un 

homme sur 33 rapporte avoir été victimes d ' un viol au moins une fois au cours de leur vie. 
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Plus de la moitié des femmes victimes (54 %) et presque le trois quarts des hommes 

victimes (71 %) auraient été violés avant l' âge de la majorité. Les femmes victimes (43 %) 

étaient beaucoup plus susceptibles que les hommes victimes (9 %) d ' être violées par un 

partenaire amoureux (Tjaden & Thoennes, 2006). 

Sur le plan international, deux méta-analyses ont été réalisées afin d' estimer la 

prévalence des agressions sexuelles perpétrées envers des enfants (Pereda, Guilera, Forns, 

& Gamez-Benito, 2009; Stoltenborgh, van Ijzendoorn, Euser, & Bakermans-Kranenburg, 

2011). La première méta-analyse a été réalisée à partir de 65 articles scientifiques 

regroupant 63 échantillons de femmes et 37 échantillons d' hommes, alors que l' autre 

contenait des études publiées entre les années 1982 et 2008 pour un grand total de 217 

(331 échantillons indépendants pour un total de 9911 748 participants). Les résultats de 

la première méta-analyse indiquent que le taux d 'agressions sexuelles durant l' enfance est 

de 19,7 % pour les femmes et de 7,9 % pour les hommes (Pereda et al., 2009). Les résultats 

de la seconde méta-analyse suggèrent des taux similaires (Stoltenborgh et al., 2011). Le 

taux d'agressions sexuelles durant l' enfance est de 18,0 % chez les femmes et de 7,6 % 

chez les hommes. Ces deux méta-analyses tendent ainsi à montrer qu'environ une fille sur 

cinq et près d ' un garçon sur dix sont victimes d ' agression sexuelle avant d'atteindre l' âge 

de la majorité. De façon similaire, la méta-analyse réalisée par FinkeLhor (1994) rapporte 

que la prévalence des agressions sexuelles durant l' enfance se situait à 20 % pour les 

femmes et entre 5 et 10 % chez les hommes. 
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Les estimations de la prévalence des crimes sexuels perpétrés envers des enfants 

pourraient sous-estimer la réalité, car environ un enfant sur trois ne dévoilerait pas 

l' agression sexuelle qu ' il a subie (London, Bruck, Ceci, & Shuman 2005). Une enquête 

québécoise réalisée auprès de 804 adultes issus de la population générale révèle que le 

tiers des hommes agressés sexuellement durant l' enfance (34,2 % de l' échantillon) 

n'auraient jamais dévoilé leur agression sexuelle (contre 15,7 % des femmes ; Hébert et 

al. , 2009). Les enfants qui sont agressés sexuellement par un membre de la famille 

immédiate ou élargie seraient moins portés à dénoncer l' auteur de leur agression sexuelle 

que les enfants agressés sexuellement par un inconnu. Cela s'explique entre autres par le 

fait que les enfants qui connaissent l' auteur de leur agression sexuelle peuvent se trouver 

dans un conflit de loyauté, avoir peur de ne pas être crus ou anticiper toutes sortes de 

conséquences pouvant survenir suite à la dénonciation du membre de sa famille immédiate 

ou élargie (London, Bruck, Wright, & Ceci, 2008). 

En somme, il est clairement démontré que les femmes sont agressées sexuellement 

dans une plus grande proportion que les hommes (MSPQ, 2015 ; Perreault & Brennan, 

2010). De plus, les victimes d ' agression sexuelle avant l' âge de la majorité sont davantage 

des filles que des garçons, variant entre 1 Y2 et 3 fois plus fréquent chez les filles que chez 

les garçons (Finkelhor, 1994; Finkelhor & Baron, 1986; Pereda et al., 2009; Putnam, 2003 ; 

Stoltenborgh et al., 2011). Il semble toutefois exister une association entre le sexe de la 

victime et son âge (Cotter & Beaupré, 2014). Entre l' âge de 14 et 18 ans (période post­

pubertaire), les filles présenteraient un risque plus élevé d 'être agressées sexuellement, 
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alors les garçons seraient plus souvent agressés sexuellement tôt dans leur enfance 

(période prépubertaire; Cotter & Beaupré, 2014). 

Portrait connu d'auteurs d'agression sexuelle 

Hommes auteurs d'agression sexuelle. Selon les services de police du Québec, en 

2013, parmi les 5526 infractions sexuelles recensées, 59,2 % des auteurs d 'agression 

sexuelle étaient des hommes âgés de 18 ans et plus (MSPQ, 2015). 

Pour ce qui est des résultats obtenus dans le cadre du National Violence Against 

Women Survey, presque toutes les femmes (99,6 %) et plus de la moitié des hommes 

(85,2 %) avaient été violés (c.-à-d., utilisation ou la menace de la force pour avoir une 

relation sexuelle vaginale, anale ou orale) par un homme adulte (Tjaden & Thoennes, 

2006). 

Les hommes représenteraient la plus grande proportion de tous les auteurs d 'agression 

sexuelle (Finkelhor, Hotaling, Lewis, & Smith, 1990). Cette proportion serait également 

plus grande lorsque la victime est une fille que lorsqu ' il s ' agit d' un garçon (Oube et al. , 

2005 ; Finkelhor et al., 1990). En effet, à partir d ' une cohorte rétrospective de 

17337 adultes, ces auteurs soulignent que la grande majorité (92 %) des victimes de sexe 

féminin qui ont été agressées sexuellement durant l' enfance l'ont été par des hommes, 

alors que la proportion d ' auteurs d 'agression sexuelle de sexe masculin chute à 51 % pour 

les garçons victimes (Dube et al. , 2005). 
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Adolescents auteurs d'agression sexuelle. En 2013, selon les services de police du 

Québec, les adolescents étaient responsables de 21 % de toutes les infractions sexuelles 

(MSPQ, 2015). 

Au Canada, au cours de l'année 2012, le tiers des infractions sexuelles envers les 

enfants et les jeunes ont été commises par un autre jeune âgé entre 12 et 17 ans. Les taux 

d'auteurs d'infractions sexuelles à l'endroit des enfants et des jeunes étaient les plus élevés 

chez les jeunes de 13 ans (117 victimes pour 100 000) et de 14 ans (115 victimes pour 

100000; Cotter & Beaupré, 2014). 

Le taux de prévalence des adolescents auteurs d'agression sexuelle à l' endroit de 

mineurs semble relativement le même aux États-Unis. Finkelhor, Orrnrod et Chaffin 

(2009) rapportent que 35,6 % des auteurs d 'agression sexuelle qui ont commis des 

infractions sexuelles à l'endro it de jeunes âgés de moins de 18 ans seraient des 

adolescents. Cette proportion augmente à 40 ou 50 % lorsque la victime d'agression 

sexuelle est âgée de moins de 13 ans (ACJQ, 2008). 

Enfm, il est possible de distinguer deux grandes catégories d ' adolescents auteurs 

d 'agression sexuelle en fonction de l'âge de leur victime. Il s'agit des adolescents qui 

agressent sexuellement des enfants et ceux qui agressent sexuellement des pairs ou des 

adultes (Robertiello & Terry, 2007). Les adolescents qui agressent sexuellement des 

enfants cibleraient autant des filles que des garçons. Les victimes seraient souvent des 
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membres de leur fratrie, des enfants de leur famille élargie ou des enfants dont ils ont la 

responsabilité (Robertiello & Terry, 2007). Au contraire, les adolescents qui agressent 

sexuellement des pairs ou des adultes cibleraient presqu' exclusivement des adolescentes 

ou des femmes adultes (Lafortune, Proulx, & Tourigny, 2010). Ces adolescents sont 

également plus susceptibles d 'avoir pour victimes des personnes qui leur sont inconnues 

et de commettre leurs délits sexuels en groupe (Finkelhor et al., 2009). 

Femmes auteures d'agression sexuelle. Bien que le taux de prévalence des femmes 

auteures d'agression sexuelle demeure aujourd ' hui peu connu, un nombre croissant 

d' ouvrages suggère que ce type de crime serait beaucoup plus fréquent qu 'on ne le croit 

(Denov, 2003; Gannon & Cortoni, 2010; Grayston & De Luca, 1999). 

Cortoni et Hanson ont tenté, en 2005, d'estimer la proportion des femmes auteures 

d'agression sexuelle à partir d ' une recension exhaustive de la littérature. Pour ce faire, ces 

auteurs ont utilisé deux principales sources provenant soit de données des services de 

police, soit de données des enquêtes populationnelles (Australie, Canada, Nouvelle­

Zélande, Royaume-Uni et États-Unis). Basé sur les données des services de police, le taux 

de délinquance sexuelle chez les femmes variait entre 0,6 et 8,7 % avec une moyenne de 

3,8 %, alors que celui basé sur les enquêtes populationnelles oscillait entre 3,1 et 7,0 %, 

avec une moyenne de 4,8 %. Ainsi, selon cette étude, les femmes auteures d'agression 

sexuelle représenteraient entre 4 et 5 % de tous les auteurs d 'agression sexuelle (Cortoni 
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& Hanson, 2005). Les résultats d'une mise à jour de cette étude réalisée en 2009 étaient 

conformes à cette conclusion (Cortoni, Hanson, & Coache, 2009). 

Au Québec, en 2013 , seulement 1,8 % des responsables des crimes de nature sexuelle 

enregistrés par la police étaient des femmes (MSPQ, 2015). Du côté du Canada, en 2012, 

dans 3 % de cas, les infractions sexuelles contre les enfants et les jeunes déclarées aux 

services de police avaient été perpétrées par une femme (Cotter & Beaupré, 2014). 

Pour diverses raisons, les cnmes de nature sexuelle seraient peu rapportés aux 

services de police ou punis par le système de justice pénale (Vandiver & Walker, 2002). 

Il serait d'abord plus difficile d' accepter que des femmes puissent commettre ce type de 

crime en raison du rôle maternel défini pour les femmes dans la société et des attentes qui 

s'y rattachent (Denov, 2003; Ford, 2006; Hetherthon, 1999; Saradjian & Hanks, 1996). 

De plus, les comportements d'agression sexuelle sont souvent commis dans le cadre de 

soins apportés aux enfants et en milieu intrafamilial, ce qui les fait plus facilement passer 

inaperçus (Bunting, 2007; Colson, Boyer, Baumstarck, & Loundou, 2013; FalIer, 1987; 

Miccio-Fonseca, 2000; Rudin, Zalewski, & Bodmer-Turner, 1995; Saradjian, 2010). 

Enfin, les adolescents ou les adultes de sexe masculin qui sont agressés sexuellement par 

des femmes peuvent être honteux de dénoncer aux services de police ou peuvent ne pas 

considérer les gestes comme une agression sexuelle (Saradjian & Hanks, 1996). 
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La typologie de Mathews, Matthews et Speltz (1989) représente l' une des toutes 

premières tentatives d'identifier des sous-groupes homogènes de femmes auteures 

d'agression sexuelle. Cette typologie est encore aujourd ' hui un classique accepté tant en 

recherche qu'en clinique (Harris, 2010). Le premier sous-groupe « Instructrice ou 

Amante » est composé de femmes adultes qui prétendraient avoir une relation amoureuse 

avec un adolescent. Ces femmes ne ressentiraient pas d' hostilité à l' égard de leur victime 

et rechercheraient une expression aimante dans leurs interactions. Le deuxième sous­

groupe « Prédisposée» est composé de femmes qui s'engageraient de leur propre chef 

dans l' agression sexuelle. Les victimes des femmes de ce sous-groupe seraient 

habituellement des membres de leur famille et souvent leurs propres enfants. Enfin, le 

dernier sous-groupe « Contrainte ou Accompagnée par un homme» est composé soit de 

femmes qui hésiteraient à participer à l'agression sexuelle, mais qui ont peur d'être punies 

par leur conjoint, soit des femmes qui participeraient plus activement et sans contrainte à 

l'agression sexuelle. Les victimes des femmes de ce sous-groupe seraient souvent leur 

fille (Mathews et al., 1989). 

Lien entre la victime et l'auteur d'agression sexuelle 

Outre le sexe et l' âge de l' auteur d' agression sexuelle, son lien avec la victime 

représente une variable potentiellement importante. De nombreuses données tendent à 

démontrer que, dans près de 80 % des cas d'agression sexuelle, l' auteur d'agression 

sexuelle était connu de la victime (Gouvernement du Québec, 2001; MSPQ, 2006, 2013, 

Perreault & Brennan, 2010). 
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Au Québec, une proportion plus élevée de victimes mmeures (85 ,6 %) que de 

victimes d ' âge adulte (68 ,3 %) connaissaient l'auteur de leur agression sexuelle (MSPQ, 

2015). Pour les v ictimes mineures, l' auteur d' agression sexuelle était principalement une 

connaissance (22,2 %) ou un parent (12 %). Pour les victimes d ' âge adulte, les proportions 

d' inconnus (24,2 %), de connaissances (c.-à-d., relation sociale entre la victime et l' auteur 

qui n' est ni durable ni intime; 20,2 %; MSPQ, 2015) et d ' ex-conjoints (19,8 %) sont 

semblables. Au Québec, une femme sur sept serait agressée sexuellement au moins une 

fois par son conjoint (Gouvernement du Québec, 2001 ; MSPQ, 2006). 

Selon l'ESG sur la victimisation autodéclarée, environ la moitié (51 %) des 

infractions sexuelles rapportées par des Canadiens âgés de 15 ans et plus ont été perpétrées 

par une personne qui était un ami, une connaissance ou un voisin de la victime (Perreault 

& Brennan, 2010). 

Inceste fraternel 

Encore aujourd ' hui , peu d'études se sont intéressées à la problématique de l' inceste 

fraternel comparativement à des thématiques comme les adolescents auteurs d' agression 

sexuelle ou l' inceste commis par un parent ou un beau-parent envers son enfant 

(Ascherman & Safier, 1990; Carlson, Maciol, & Schneider, 2006; Cyr, Wright, McDuff, 

& Perron, 2002; Wiehe, 1990; Worling, 1995). Certains auteurs émettent malgré tout 

l' hypothèse que l' inceste fraternel serait peu rapporté et donc nettement sous-estimé, 
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notamment en raison de la nature intrafamiliale des comportements d ' agression sexuelle 

(Caffaro, 2014; Caffaro & Conn-Caffaro, 2005). 

À ce jour, il n' existe aucune définition clairement établie de l' inceste fraternel au sein 

de la communauté scientifique. Sa définition diffère selon les quelques études disponibles 

sur le sujet (Carlson et al., 2006). Elle varie selon la différence d ' âge entre la victime et 

l' auteur d 'agression sexuelle (p. ex. , souvent définie comme un écart minimal de 5 ans; 

Finkelhor & Hotaling, 1984), le type de gestes sexuels perpétrés, la motivation de l' auteur 

d'agression sexuelle et la notion de consentement (Carlson et al. , 2006). Il est suggéré que 

l' inceste fraternel s' applique autant lorsque l' agression sexuelle survient entre des enfants 

qui ont au moins un parent en commun (c.-à-d., demi-frères ou demi-sœurs) que lorsque 

les enfants sont issus des deux mêmes parents (Laredo, 1982). 

La connaissance limitée de l'inceste fraternel peut s'expliquer par le fait que les 

comportements sexuels dans la fratrie ont souvent été banalisés (p. ex., « Ce ne sont que 

des jeux d ' enfants ») ou ignorés (Wiehe, 1990). L' inceste fraternel est défini comme des 

contacts sexuels inappropriés tels que des attouchements, caresses, exposition indécente, 

tentative de pénétration, coït, viol ou sodomie entre des membres de la même fratrie 

(Wiehe, 1990). Cette définition n' inclut toutefois que la nature des gestes posés et ne tient 

pas compte du type de rapport pouvant exister entre l' auteur d' agression sexuelle et la 

victime, de même que ce qui est entendu par « fratrie ». 
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Le Centre national d ' information sur la violence dans la famille de l'Ontario propose 

une définition plus détaillée de l' inceste fraternel: 

Lorsque dans une famille, un enfant, profitant de son âge ou de sa force, exerce 
un chantage ou des menaces sur un enfant plus faible pour le forcer à commettre 
un acte sexuel. L'agresseur peut recourir à la force, à des menaces corporelles, au 
chantage ou bien à la promesse d'une attention particulière ou d'un cadeau pour 
que la victime conserve le secret. La victime et l'agresseur sont des enfants d'une 
même famille, qui peuvent être issus de mariages différents, ou dont l'un ou 
l'autre peut être un enfant adoptif. Cette forme d'agression sexuelle, comme les 
autres, ne sous-entend pas nécessairement qu'il y ait contact physique. 
L'agresseur peut en effet obliger d'autres enfants à commettre des actes sexuels 
sur eux. Il peut les forcer à assister à des actes sexuels ou à regarder des films 
pornographiques. Il peut aussi leur demander de façon répétée, contre leur gré, 
de s'habiller, de se laver ou d'aller à la toilette en sa présence (1994, p. 2). 

La nature des gestes posés et le type de lien entre la victime et l'auteur d'agression 

sexuelle sont décrits dans cette définition, de même que ce en quoi consiste la fratrie. 

Celle-ci précise également que l' auteur d'agression sexuelle utilise son âge ou sa force 

pour arriver à ses fins. 

Étant donné la difficulté à étudier cette population, la prévalence de l'inceste fraternel 

est peu connue. Des auteurs postulent que l' inceste fraternel surviendrait plus 

fréquemment que toute autre forme d' agression sexuelle de type intrafamilial (Krienert & 

Walsh, 2011). La prévalence serait estimée de deux à cinq fois plus élevée que l' inceste 

perpétré par un parent ou un beau-parent envers son enfant (Carlson et al. , 2006). À ce 

sujet, Finkelhor (1980) a réalisé une étude sur la prévalence des agressions sexuelles 

subies avant l' âge de la majorité. Son échantillon était composé de 796 étudiants 

universitaires de premier cycle. Les résultats de cette étude montrent que 13 % des 
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étudiants (15 % des femmes et 10 % des hommes) avaient eu des expériences sexuelles 

avec un membre de leur fratrie. Le quart de ces expériences impliquait l' utilisation de la 

force ou un écart d ' au moins 5 ans avec le membre de la fratrie. Ces chiffres suggèrent 

que le taux réel d ' incestes fraternels est plus élevé que ceux des données des services de 

police du Québec (environ 2 %) et des méta-analyses (environ 5 %). 

Si l' inceste fraternel est sous-rapporté, il est possible que le nombre d ' agressions 

sexuelles qui sont perpétrées à domicile soit encore plus élevé, car ces comportements 

d ' agression sexuelle ont pour la plupart du temps lieu dans une résidence privée. 

Lieu de l'agression sexuelle 

Selon les services de police du Québec, en 2013, les deux tiers des infractions 

sexuelles ont été perpétrés dans une résidence privée (MSPQ, 2015) . Cette proportion est 

légèrement plus élevée chez les personnes mineures (69,8 %) que chez les personnes d ' âge 

adulte (58,4 %). Les personnes mineures seraient plus souvent victimes d ' agression 

sexuelle dans un établissement d ' enseignement (6,0 %) que les personnes d ' âge adulte 

(1 ,6 %), alors que les personnes d 'âge adulte le seraient plus souvent dans un 

établissement d ' utilité publique (5 ,3 %), dans un établissement commercial (15 ,1 %) et 

sur la voie publique (9,9 %) que les personnes mineures (respectivement de 3,6, 4,4 et 

3,2 %; MSPQ, 2015). 
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Selon l'ESG sur la victimisation autodéclarée, environ la moitié des agressions 

sexuelles (54 %) ont eu lieu dans un établissement commercial ou institutionnel comme 

un restaurant, un bar ou un lieu de travail. Il faut toutefois noter que cette enquête incluait 

uniquement la population âgée de 15 ans et plus (Perreault & Brennan, 2010). Puis, au 

Canada, en 2012, la plupart des infractions sexuelles commises contre les enfants et des 

jeunes de moins de 18 ans sont survenues dans une résidence privée (74 %; Cotter & 

Beaupré, 2014). 

Le mythe voulant que les agressions sexuelles soient habituellement commises par 

des inconnus, et ce, dans un endroit ouvert (p. ex. , stationnement public, ruelle sombre), 

n'est donc pas avéré. 

Conséquences des expériences de victimisation sexuelle durant l'enfance 

La majorité des études portant sur les conséquences des expériences de victimisation 

sexuelle durant l' enfance mettent l' accent sur l' identification des symptômes à long terme 

en s'appuyant sur des études rétrospectives menées auprès d 'échantillons d'adultes de la 

population générale. Les résultats de ces études indiquent que l' expérience de 

victimisation sexuelle durant l' enfance est liée à de multiples conséquences à long terme. 

Toutefois, il n' existe pas de constellation unique de symptômes qui caractérisent tous les 

enfants victimes d 'agression sexuelle. 
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Le fait d ' être victime d ' agression sexuelle durant l' enfance serait un facteur de risque 

pour divers troubles psychologiques à court et à long terme (Hébert, 2011 ; Kendall­

Tackett, Williams, & Finkelhor, 1993; Putnam, 2003). Des symptômes de troubles 

intériorisés (p. ex. , dépression, dissociation, anxiété, plaintes somatiques) et de troubles 

extériorisés (p. ex., agressivité, abus de substances psycho actives) sont souvent observés 

chez les enfants victimes d 'agression sexuelle (Bernard-Bonnin, Hébert, Daignault, & 

Allard-Dansereau, 2008; Cyr et al. , 2002; Hanson et al. , 1999; Hébert, Tremblay, Parent, 

Daignault, & Piché, 2006). Les résultats d ' une méta-analyse portant sur 37 études publiées 

entre les années 1981 et 1995 montrent également que les victimes d ' agression sexuelle 

durant l' enfance sont plus susceptibles de présenter à long terme des symptômes 

dépressifs, d ' état de stress post-traumatique, de promiscuité sexuelle, de revictirnisation, 

en plus de présenter un plus grand risque suicidaire et des difficultés scolaires (Paolucci, 

Genuis, & Violato, 2001). 

Par ailleurs, les conséquences associées à l' expérience de victimisation sexuelle 

peuvent varier en fonction de l'âge de la victime, du lien avec l'auteur d ' agression sexuelle, 

de la nature des gestes posés, de la durée et de la fréquence et du degré de violence utilisé 

au moment des comportements d'agression sexuelle. Beitchman et ses collaborateurs 

(1991) ont conclu, à partir de leur revue de la littérature, que la sévérité de l' agression 

sexuelle, la force utilisée et la relation étroite (p. ex., agression sexuelle de type 

intrafamilial) avec l' auteur d ' agression sexuelle étaient les variables les plus souvent liées 

à un niveau de traumatisme élevé (Beitchman, Zucker, Hood, DaCosta, & Akman. , 1991). 
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D'autres études ont souligné que l' agression sexuelle serait liée à de plus grandes 

difficultés lorsque celle-ci est de longue durée (Caffaro-Rouget, Lang, & Van Santen, 

1989; Kendall-Tackett et al., 1993; Rimsza, Berg, & Locke, 1988), est plus sévère (p. ex., 

pénétration; Kendall-Tackett et al., 1993; Mennen & Meadow, 1995; Morrow & Sorell, 

1989) ou lorsque la force est utilisée (Kendall-Tackett et al., 1993). Enfin, plus la victime 

a un lien de proximité affective avec l'auteur d'agression sexuelle, plus les conséquences 

relatées plus haut pourraient être importantes (Kendall-Tackett et al., 1993 ; Wagner, 

1991). 

Des études ont également répertorié les conséquences que peuvent vivre les victimes 

d' inceste. En comparant des victimes d' inceste fraternel et des victimes d ' inceste paternel , 

Rudd et Herzberger (1999) ont observé de nombreuses conséquences similaires, incluant 

des symptômes dépressifs, des troubles liés à l' abus ou à la dépendance aux substances 

psychoactives, des troubles du comportement alimentaire, des idéations suicidaires, de la 

promiscuité sexuelle, des flashbacks et des cauchemars. Toutefois, comparativement aux 

victimes d ' agression sexuelle par un beau-parent, les victimes d' inceste fraternel ou 

paternel rapporteraient plus de symptômes dissociatifs (Cyr et al., 2002). Ces mêmes 

auteurs, tout comme ceux d' une autre étude, ont conclu que les victimes d ' inceste paternel 

et fraternel vivaient un niveau relativement semblable de détresse psychosociale (p. ex., 

niveau d' anxiété, de dépression, de symptômes d 'état de stress post-traumatique; Cyr et 

al., 2002; Rudd & Herzberger, 1999). Parmi les symptômes les plus rapportés par les 

victimes d' inceste fraternel se trouvent les symptômes dépressifs, une faible estime de soi, 



26 

les symptômes d'état de stress post-traumatique, les troubles du comportement 

alimentaire, la consommation excessive d'alcool ou de drogues, les idéations suicidaires 

et les problèmes relationnels (Brennan, 2006; Caffaro & Conn-Caffaro, 2005; Canavan, 

Meyer, & Higgs, 1992; Caspi, 2011; Morrill, 2014; Rudd & Herzberger, 1999). 

Limites des connaissances actuelles 

À ce jour, au Québec et ailleurs, il existe deux sources majeures d' information qui 

permettent de documenter l'ampleur des agressions sexuelles. D'une part, il y a les 

données des services de police et d'autre part, les données des enquêtes populationnelles. 

La première source d'information se base sur les infractions sexuelles enregistrées 

annuellement par les services de police. Leurs statistiques ne représentent du coup qu'une 

faible proportion de toutes les agressions sexuelles subies par la population, car celles-ci 

ne sont pas toutes dévoilées et rapportées aux services de police. En effet, près de 90 % 

des agressions sexuelles ne sont pas déclarées aux services de police, tant aux États-Unis, 

au Canada, qu ' au Québec (Brennan & Taylor-Butts, 2008; Hanson et al. , 1999; MSPQ, 

2006). La seconde source d' information est les enquêtes populationnelles, lesquelles 

interrogent les répondants sur leurs expériences de victimisation sexuelle de façon 

anonyme. Leurs statistiques excluent toutefois les personnes qui refusent d' y répondre. 

De fait, environ seulement le tiers des personnes interrogées dans le cadre d' études 

scientifiques acceptent de répondre aux questions. Ce faible taux de participation est 

probablement attribuable au caractère sensible de ce sujet. Les taux de réponse des 

enquêtes nationales, telles l'ESG sur la victimisation autodéclarée, sont néanmoins plus 
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élevés que ceux des études scientifiques (Public Works and Government Services of 

Canada, 2013). Par exemple, un peu moins du trois quarts (61 ,6 %) des personnes 

interrogées dans le cadre de l' ESG de 2009 ont accepté de participer à l' enquête (Perreault 

& Brennan, 2010). 

Les données des services de police et des enquêtes populationnelles ne représentent 

du coup que la pointe de l' iceberg de toutes les agressions sexuelles commises, d'où 

l' utilisation du terme « chiffre noir » dans le domaine des agressions sexuelles (Prou lx et 

al. , 1999). Par conséquent, il est primordial pour les chercheurs de développer de 

nouvelles méthodes autres que les données des services de police et des enquêtes 

populationnelles pour étudier cette problématique. L' analyse de témoignages de victimes 

d'agression sexuelle retrouvés sur Internet pourrait donc nous aider à améliorer les 

connaissances actuelles sur les auteurs d' agression sexuelle et le contexte dans lequel les 

agressions sexuelles surviennent. 

Objectifs de l'essai 

L' objectif premier de cette étude est de dresser un portrait descriptif des auteurs 

d'agression sexuelle et du contexte dans lequel les agressions sexuelles surviennent à 

partir de témoignages spontanés et anonymes de victimes d' agression sexuelle retrouvés 

sur Internet. Un second objectif est de comparer les résultats de notre étude aux données 

des services de police du Québec. 
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Hypothèses de recherche 

L'objectif premier de cette étude est basé sur quatre principales hypothèses de 

recherche. La première hypothèse spécifie que les agressions sexuelles commises par une 

personne inconnue de la victime seront rares. La seconde est que les agressions sexuelles 

auront été perpétrées, dans la majorité des cas, par un partenaire amoureux passé ou actuel. 

La troisième hypothèse est que la proportion d ' inceste fraternel sera plus élevée que la 

proportion d'inceste commis par un parent ou un beau-parent envers son enfant. 

Finalement, la quatrième hypothèse stipule que la proportion de femmes auteures 

d'agression sexuelle sera plus élevée que celles dans les données provenant des services 

de police du Québec et de la littérature scientifique. 



Méthode 



En aout 2013, Pauline Arrighi, une militante féministe , a lancé un Tumblr appelé « Je 

connais un violeur ». Tumblr est une plateforme de blogues créée en 2007 qui permet à 

l'utilisateur de télécharger du texte, des images, des vidéos, des liens et des sons sur son 

« tumblelog ». Dans le cadre de ce Tumblr, Mme Arrighi proposait aux victimes 

d' agression sexuelle de rédiger un témoignage en décrivant le portrait de celui ou celle 

qui les a agressées. Le but de la féministe était entre autres de briser le silence et de 

déconstruire les fausses représentations que peut véhiculer la société sur la problématique 

des agressions sexuelles. 

Participants 

L' échantillon est composé de 676 victimes d ' agression sexuelle ayant rédigé un 

témoignage d ' agression sexuelle sur le Tumblr « Je connais un violeur » durant les mois 

de septembre 2013 et octobre 2013. Il comprend 619 (93 ,9 %) victimes de sexe féminin 

et 40 (6,1 %) victimes de sexe masculin. Le sexe de 17 victimes a été impossible à 

identifier, car l' information n' était pas fournie . Les témoignages sur le Tumblr sont classés 

selon la date de leur publication et les mois de septembre 2013 et octobre 2013 ont été 

sélectionnés parce que les témoignages étaient plus nombreux . 
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Au moment de l'agression sexuelle, les victimes étaient âgées entre 1 et 45 ans. La 

répartition des victimes de sexe féminin et de sexe masculin selon le groupe d'âge est 

présentée dans les Tableaux 1 et 2. 

Tableau 1 

Répartition des victimes de sexeféminin selon le groupe d 'âge 

Groupe d'âge n % 

12 ans et moins 175 31,2 

Entre 13 et 17 ans 174 31,1 

18 ans et plus 211 37,7 

Non mentionné 59 

Total 619 

Tableau 2 

Répartition des victimes de sexe masculin selon le groupe d 'âge 

Groupe d'âge n % 

12 ans et moins 28 75,7 

Entre 13 et 17 ans 5 13,5 

18 ans et plus 4 10,8 

Non mentionné 3 

Total 40 
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Déroulement de la recherche 

L' encodage a été réalisé avec le logiciel NVivo 10. Les données ont été recueillies de 

manière qualitative et ont par la suite été transformées en données quantitatives pour 

produire des analyses statistiques descriptives. La conversion des données qualitatives en 

données quantitatives a également été réalisée avec le logiciel NVivo 10. 

Seuil' onglet « Caractéristiques de nœud» du logiciel NVivo 10 a été uti lisé dans le 

cadre de l'étude. Le choix des variables a été la première étape. Celles-ci ont été choisies 

en fonction de celles usuellement rapportées dans la littérature scientifique et dans les 

données des services de police canadiens et québécois. Elles ont d'ailleurs été abordées 

dans le contexte théorique. Des caractéristiques sociodémographiques ont également été 

recueillies pour toutes les victimes d 'agression sexuelle et tous les auteurs d' agression 

sexuelle. Dix différentes variables ont ainsi été sélectionnées préalablement à la lecture et 

à l' analyse des témoignages: 

L. Genre de la victime et de l' auteur d'agression sexuelle; 

2. Âge de la victime et de l' auteur d' agression sexuelle; 

3. Nombre d ' auteurs par agression sexuelle; 

4. Lien entre la victime et l' auteur d 'agression sexuelle; 

5. Présence d'un lien de sang entre la victime et l' auteur d 'agression sexuelle pour 

les figures parentales, les grands-parents et les fratries; 

6. Lieu de l' agression sexuelle; 

7. Fréquence des actes d' agression sexuelle; 
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8. Présence d ' alcool lors de l'incident d'agression sexuelle; 

9. Présence de violence physique perpétrée à l' endroit de la victime dans le cadre des 

comportements d ' agression sexuelle; 

10. Dévoilement de l' agression sexuelle. 

Pour chacun des témoignages, ces caractéristiques ont été entrées manuellement dans 

le logiciel NVivo 10. Des analyses statistiques descriptives ont finalement été réalisées à 

partir des informations recueillies pour l' ensemble des témoignages des victimes 

d' agression sexuelle. 

Étant donné le caractère anonyme du Tumblr « Je connais un violeur », il a été 

impossible de vérifier si les témoignages étaient authentiques ou bien si les informations 

dévoilées par les victimes étaient représentatives de la réalité. Aucun témoignage n' a été 

retiré des analyses statistiques descriptives. Le seul critère d ' inclusion de l'étude était que 

le témoignage décrive une agression sexuelle, qu ' il soit divulgué par la victime elle-même 

ou par un tiers. 

Considérations éthiques 

Le Tumblr « Je connais un violeur » est public et ne restreint pas l'utilisation des 

informations qu'on y trouve. Toutes les données qu ' il contient sont donc considérées 

comme faisant partie du domaine public. L' analyse de données ne nécessite pas de 
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consentement de la part des participants. Aucune demande de certification éthique n' a 

donc été faite à l' Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR). 



Résultats 



Portrait d'auteurs d'agression sexuelle 

Hommes auteurs d'agression sexuelle 

Six cent cinquante-cinq (n = 655 ou 97,2 %) agressions sexuelles ont été perpétrées par 

des personnes de sexe masculin. Un peu plus du trois quarts (n = 439 ou 75,8 %) étaient âgés 

de 18 ans et plus. La répartition des auteurs d' agression sexuelle de sexe masculin selon le 

groupe d' âge est présentée dans le Tableau 3. 

Femmes auteures d'agression sexuelle 

Seulement 19 (2,8 % de l' échantillon total) témoignages d ' agression sexuelle 

impliquaient des personnes de sexe féminin comme auteure principale. Un peu plus de la 

moitié de celles-ci (n = 10 ou 1,5 % de l' échantillon total) étaient âgées de 18 ans et plus. La 

répartition des auteurs d' agression sexuelle de sexe féminin selon le groupe d 'âge est 

présentée dans le Tableau 4. 

Six femmes auteures d'agression sexuelle sur 10 ont agressé sexuellement des enfants 

âgés de 12 ans et moins (deux filles, trois garçons et un enfant de sexe inconnu). Trois 

victimes ont été agressées sexuellement par une figure parentale (deux belles-mères et une 

mère). Les trois autres victimes avaient un lien de type extrafamilial avec la femme à l'origine 

de leur agression sexuelle (un enfant d'un ami de la famille et deux amies de la famille) . 
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Tableau 3 

Répartition des auteurs d 'agression sexuelle de sexe masculin, selon le groupe d 'âge 

Groupe d'âge n % 

12 ans et moins 13 2,2 

Entre 13 et 17 ans 127 21,9 

18 ans et plus 439 75,8 

Non mentionné 76 

Total 655 

Tableau 4 

Répartition des auteurs d 'agression sexuelle de sexe féminin, selon le groupe d 'âge 

Groupe d'âge n % 

12 ans et moins 4 22,2 

Entre 13 et 17 ans 4 22,2 

18 ans et plus 10 55,6 

Non mentionné 

Total 19 

Les femmes ont aussi agressé sexuellement deux adolescents âgés entre 13 et 

17 ans. L' une d'elles était une amie de la famille , alors que l' autre était son enseignante (c.­

à-d., une figure d'autorité). Enfin, deux autres femmes ont agressé sexuellement deux 

personnes d'âge adulte (une femme et un homme). Les victimes ont mentionné que ces 

femmes étaient leurs amies. 
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Pour ce qui est du lieu de l'agression sexuelle, seulement six victimes sur 10 en ont fait 

part dans leur témoignage. Les agressions sexuelles connues avaient toutes eu lieu dans une 

résidence privée. 

Adolescents auteurs d'agression sexuelle 

Le groupe des adolescents auteurs d 'agression sexuelle était composé de 127 individus, 

soit 18,8 % de tous les auteurs d'agression sexuelle de l'échantillon. Panni ceux-ci, 117 

(92,1 %) ont agi seuls. 

Les victimes des adolescents auteurs d'agression sexuelle qui ont agi seuls (n = 117) 

étaient principalement des filles (89,7 %) comparativement aux garçons (6,8 %). Le sexe de 

quatre victimes a été impossible à identifier. Le nombre de victimes âgées de 12 ans et moins 

et entre 13 et 17 ans était pratiquement le même: 12 ans et moins (n = 54; 45,8 %) et entre 

13 et 17 ans (n = 59; 50,4 %). Peu de victimes (n = 3) étaient âgées de 18 ans et plus. Le 

groupe d'âge d'une seule victime n'a pas pu être répertorié. 

Les agressions sexuelles de type intrafamilial perpétrées par les adolescents qui ont agi 

seuls se chiffrent au nombre de 32 (27,4 %), alors que celles de type extrafamilial se chiffrent 

au nombre de 85 (72,6 %). Parmi les victimes d 'agression sexuelle de type intrafamilial, 16 

(50 %) ont été agressées sexuellement par un frère, 13 (40,6 %) par un cousin, 2 (6,3 %) par 

un autre membre de la famille et 1 (3,1 %) par un oncle. Pour ce qui est des victimes 

d'agression sexuelle de type extrafamilial, 29 (34,1 %) ont été agressées sexuellement par un 
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partenaire amoureux passé ou actuel, 18 (21,2 %) par une connaissance, 16 (18,8 %) par 

l'enfant d ' un ami de la famille, Il (12,9 %) par un ami, 7 (8,2 %) par un inconnu 24 h (c.-à­

d. , une personne dont la victime avait fait la connaissance depuis moins de 24 heures), 2 

(2,4 %) par un voisin et 2 (2,4 %) par une figure d'autorité (c.-à-d., des baby-sitters). 

La plupart des victimes (n = 97) des adolescents auteurs d'agression sexuelle ont 

identifié le lieu de leur agression sexuelle. Elles ont été le plus souvent agressées 

sexuellement dans une résidence privée (79,4 %). Les proportions des victimes agressées 

sexuellement dans un lieu de plein air, un établissement commercial ou d'utilité publique, un 

établissement d'enseignement et sur la voie publique sont respectivement de 10,4,3 et 3 %. 

Nombre d'auteurs par agression sexuelle 

La majorité des agressions sexuelles (n = 650 ou 96,2 %) ont été perpétrées par une 

personne. Les agressions sexuelles qui ont été commises par deux auteurs d ' agression 

sexuelle se chiffrent au nombre de 12 (1 ,8 %), alors que celles par trois auteurs et plus se 

chiffrent au nombre de 14 (2,1 %). 

Parmi les agressions sexuelles commises par deux auteurs (n = 12), cinq victimes (cinq 

adolescentes) ont été agressées sexuellement par des pairs de sexe masculin âgés entre 13 et 

17 ans. Un duo d ' auteurs d'agression sexuelle de sexe masculin âgés de 12 ans et moins a 

agressé sexuellement une fille d 'âge prépubère. Les victimes des pairs d 'auteurs d ' agression 

sexuelle âgés de 18 ans et plus se comptent au nombre de cinq (trois femmes, un homme et 
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une adolescente). Le groupe d ' âge d'une paire d'auteurs d'agression sexuelle n'a pas pu être 

identifié à partir du témoignage fourni par la victime. 

Les victimes, sans exception, connaissaient toutes les auteurs de leur agression sexuelle. 

De plus, parmi les agressions sexuelles dont le lieu avait été mentionné (n = 9), six avaient 

eu lieu dans une résidence privée. 

Parmi les agressions sexuelles commises par trois auteurs et plus (n = 14), six victimes 

(cinq adolescentes et une fillette) ont été agressées sexuellement par des personnes âgées 

entre 13 et 17 ans. Quatre femmes adultes ont été agressées sexuellement par des personnes 

âgées de 18 ans et plus. Le groupe d' âge de quatre victimes a été impossible à identifier. 

Lien entre la victime et l'auteur d'agression sexuelle 

Six cent soixante-quatre (n = 664 ou 98,2 %) victimes ont précisé le lien qui les unit 

à l'auteur de leur agression sexuelle. Dans le cas de 650 victimes (97,9 %), l'auteur était 

connu. Seulement 14 infractions sexuelles (2,1 %) ont été perpétrées par un inconnu. Le 

nombre d' agressions sexuelles de type intrafamilial s' élève à 180 (27,1 %), alors que celui 

de type extrafamilial est de 484 (72,9 %). La répartition des victimes selon le type de relation 

avec l' auteur d' agression sexuelle est présentée dans le Tableau 5. 
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Tableau 5 

Répartition des victimes selon le type de relation avec l'auteur d 'agression sexuelle 

Lien n % 

Intrafamilial 180 27,1 

Oncle 22 3,3 

Fratrie 35 5,3 

Cousin 30 4,5 

Cousine 3 0,5 

Grand-père 22 3,3 

Autre membre 9 1,4 

Figure parentale' 59 8,9 

Extrafamilial 484 72,9 

Ami 56 8,4 

Voisin 8 1,2 

Inconnu 24 h2 38 5,7 

Total inconnu 14 2,1 

Connaissance 94 14,2 

Ami de la famille 25 3,8 

Relation d'affaires 13 2,0 

Figure d'autorité 25 3,8 

Relation amoureuse 188 28,3 

Enfant d' un ami de la 23 3,5 
famille 

Non mentionné 12 

1 Le terme « figure parentale» inclut les individus des deux sexes ainsi que les beaux­
parents. 

2 Le terme « Inconnu 24 h » fait référence à une personne dont la victime avait fait la 
connaissance depuis moins de 24 heures. 
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Le 1 ien entre la victime et l' auteur d ' agression sexuelle varie en fonction du groupe d' âge 

de la victime. Les victimes âgées de 12 ans et moins (n = 214) sont plus souvent agressées 

sexuellement par des personnes avec qui elles ont un lien de type intrafamilial. En effet, 

13 8 agressions sexuelles (65,1 %) sont de nature intrafamiliale. Parmi celles-ci se trouvent 

comme auteurs d 'agression sexuelle 51 (37,0 %) parents ou beaux-parents et 29 (21 ,0 %) 

membres de la fratrie. Parmi les agressions sexuelles de type extrafarnilial (n = 74 ou 

34,9 %), le lien le plus fréquent existant entre la victime et l' auteur d 'agression sexuelle est 

un enfant d' un ami de la famille (n = 23). Plus le groupe d'âge de la victime augmente, plus 

les agressions sexuelles sont de type extrafarnilial. Les adolescentes et adolescents (n = 180) 

sont plus souvent agressés sexuellement par un partenaire amoureux passé ou actuel (69 cas; 

159/179 cas d' agression sexuelle de nature extrafarniliale), alors que pour les victimes âgées 

de 18 ans et plus (n = 215), seulement deux cas d 'agression sexuelle sont de nature 

intrafamiliale. Encore une fois , le lien le plus fréquemment rapporté par les victimes adultes 

est le partenaire amoureux passé ou actuel (l00 cas; 209/211 cas d 'agression sexuelle de 

nature extrafarniliale). 

Cinquante-neuf (n = 59 ou 8,9 %) auteurs d' agression sexuelle étaient une figure 

parentale (c.-à-d., parent ou beau-parent) pour la victime. Plus de la moitié des victimes 

(n = 39 ou 66,1 %, 33 filles, 6 garçons) avaient un lien de sang avec l' auteur de leur agression 

sexuelle. Les auteurs d' agression sexuelle étaient tous de sexe masculin, sauf dans un cas où 

une femme aurait agressé sexuellement son fils. Les vingt autres cas d' inceste (n = 20, 

19 filles et 1 garçon) ont été perpétrés par un beau-parent. Les auteurs d' agression sexuelle 
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étaient tous de sexe masculin, sauf dans un cas où la femme aurait agressé sexuellement sa 

belle-fille. 

Trente-cinq (n = 35 ou 5,3 %) victimes ont été agressées sexuellement par un membre 

de la fratrie . La majorité des victimes (n = 29 ou 82,9 %, 25 filles et 3 garçons) avaient un 

lien de sang avec la fratrie. Cela implique que les enfants étaient issus des deux mêmes 

parents. Les auteurs d' agression sexuelle étaient tous de sexe masculin, sauf dans un cas où 

une sœur ainée aurait agressé sexuellement son frère. Les six autres cas d'inceste fraternel 

(n = 6, 6 filles) ont tous été perpétrés par des demi-frères. 

Vingt-deux (n = 22 ou 3,3 %) auteurs d' agression sexuelle étaient des grands-pères. 

Parmi ceux-ci, seize avaient un lien de sang avec leur grand-père. Les victimes dont le sexe 

était connu (n = 15) étaient des filles. Le sexe d' une victime a été impossible à identifier. Les 

autres grands-pères (n = 6), lesquels étaient les nouveaux conjoints des grands-mères des 

victimes, avaient des victimes de sexe féminin exclusivement. 

Lieu de l'agression sexuelle 

Le lieu de l' agression sexuelle a été dévoilé par 522 victimes (77,2 % de l' échantillon 

total). Les comportements d ' agression sexuelle ont eu lieu pour la plupart dans une 

résidence privée (n = 431 ou 82,1 %). La répartition des victimes selon le lieu de 

l' agression sexuelle est présentée dans le Tableau 6. 
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Peu importe le groupe d'âge des victimes (c.-à-d.,12 ans et moins, entre 13 et 17 ans ou 

18 ans et plus), celles-ci sont plus souvent agressées sexuellement dans une résidence privée 

dans respectivement 87,2, 75,2 et 82,0 % des cas. Plus le groupe d'âge de la victime 

augmente, moins les agressions sexuelles ont lieu dans un établissement d'enseignement. 

Tableau 6 

Répartition des victimes selon le lieu de l 'agression sexuelle 

Lieu n % 

Plein air 27 5,1 

Voie publique 18 3,4 

Résidence privée 431 82,1 

Établissement d'enseignement 12 2,3 

Établissement commercial ou d' utilité publique 37 7,0 

Non mentionné 151 

Fréquence des actes d'agression sexuelle 

La fréquence des actes d 'agression sexuelle a été rapportée par 468 victimes (69,2 % de 

l' échantillon total). Dans la majorité des cas (n = 334 ou 71,4 %), l' agression sexuelle avait 

eu lieu à une reprise. 

Dévoilement de l'agression sexuelle 

Trois cent quatre-vingt-sept victimes (n = 387 ou 57,2 % de l'échantillon total) ont 

abordé la question du dévoilement de leur agression sexuelle. Parmi celles-ci, 335 victimes 
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(86,6 %) ont rapporté avoir divulgué leur agression sexuelle à au moins une personne (p. ex., 

à un membre de la famille, à des amis ou à la police), alors que les 52 autres n' en auraient 

jamais parlé à quiconque. La majorité (n = 237 ou 70,7 %) de celles ayant divulgué 

l' information à autrui n' avaient pas dénoncé l'auteur de leur agression sexuelle aux services 

de police. 

Autres variables étudiées 

Deux variables ont fait l' objet d ' aucune analyse statistique descriptive en raison du trop 

grand nombre de données manquantes. Ces variables sont la présence d' alcool lors de 

l' incident d' agression sexuelle et la présence de violence physique perpétrée à l' endroit de la 

victime dans le cadre des comportements d ' agression sexuelle. 



Discussion 



L'objectif premier de cette étude était de dresser un portrait descriptif des auteurs 

d'agression sexuelle et du contexte dans lequel les agressions sexuelles surviennent à 

partir de témoignages spontanés et anonymes de victimes d'agression sexuelle retrouvés 

sur Internet. Le second objectif était de comparer les résultats de notre étude aux données 

des services de police du Québec. Les résultats obtenus seront discutés dans cette section. 

Les forces et faiblesses de cette étude ainsi que des recommandations pour les études 

ultérieures seront également émises. 

Synthèse des résultats 

Les résultats de notre étude permettent de confirmer la première hypothèse, à savoir 

que les agressions sexuelles commises par une personne inconnue de la victime sont rares. 

Dans notre échantillon, 97,9 % des cas connaissaient l'auteur de leur agression sexuelle. 

Cette proportion est un peu plus élevée que celle retrouvée dans les données des services 

de police du Québec ou des enquêtes populationnelles comme l'ESG sur la victimisation 

autodéclarée (Gouvernement du Québec, 2001; MSPQ, 2006, 2013; Perreault & Brennan, 

2010). En effet, en 2013, selon le MSPQ (2015), environ 8 victimes sur 10 connaissaient 

l' auteur de leur agression sexuelle. Par conséquent, le mythe selon lequel les auteurs 

d'agression sexuelle sont la plupart du temps inconnus de la victime est faux. La deuxième 

hypothèse selon laquelle les agressions sexuelles auraient été perpétrées, dans la majorité 

des cas , par un partenaire amoureux passé ou actuel , est également appuyée par les 
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résultats de notre étude. Dans notre échantillon, le lien le plus souvent retrouvé entre la 

victime et l'auteur d' agression sexuelle était le partenaire amoureux passé ou actuel. Cette 

observation ne s'applique toutefois qu 'aux victimes adolescentes et aux victimes d' âge 

adulte. Au contraire, les victimes d' âge prépubère étaient plus souvent agressées 

sexuellement par des membres de leur famille immédiate ou élargie (c.-à-d., agression 

sexuelle de type intrafamiliale). Considérant l' importante proportion des agressions 

sexuelles survenues en contexte amoureux, il s' avère du coup primordial de développer 

des moyens visant à éduquer la population quant au caractère inacceptable de la violence 

sexuelle dans les relations amoureuses. À ce sujet, au Québec, bien qu ' on ne dispose que 

de très peu de données représentatives concernant l' ampleur du problème de violence 

psychologique, physique ou sexuelle dans les relations amoureuses à l' adolescence, on 

note que 10,9 % des filles ayant vécu au moins une relation amoureuse au cours des 

12 mois de référence de l' étude avaient subi de la violence sexuelle (c.-à-d. , un garçon 

m'a obligée à avoir un contact sexuel, alors que je ne le voulais pas, en faisant des 

pressions sur moi, en me harcelant, en menaçant d' utiliser la force ou en utilisant la force 

physique; Lavoie & Vézina, 2002). Les programmes de prévention de la violence dans les 

relations amoureuses des adolescents et de promotion des relations égalitaires, dont le 

VIRAJ et le P ASSAJ au Québec, sont importants puisque la littérature mentionne qu ' une 

histoire de violence dans les relations amoureuses à l' adolescence peut présager des 

relations violentes futures (Lavoie, Hotton-Paquet, Laprise, & Joyal-Lacerte, 2009; 

Lavoie, Pacaud, Roy, & Lebossé, 2007). Ensuite, la troisième hypothèse, laquelle était 

que la proportion d' inceste fraternel serait plus élevée que la proportion d' inceste commis 
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par un parent ou un beau-parent envers son enfant, est infirmée par les résultats de notre 

étude. Au contraire, dans notre échantillon, la proportion d' inceste commis par un parent 

ou un beau-parent envers son enfant (8 ,9 %) était plus élevée que celle d ' inceste fraternel 

(5,3 %). Les résultats de notre étude suggèrent tout de même que l' inceste fraternel serait 

plus présent que l' on pense considérant que la proportion obtenue dans notre échantillon 

est plus élevée que celle retrouvée dans les données des services de police du Québec 

(MSPQ, 2015). Dans un autre ordre d ' idées, le lien de sang qui unissait la victime et 

l' auteur d' agression sexuelle dans notre échantillon ne semblait pas être un obstacle à la 

perpétration d' un délit à caractère sexuel. En effet, les victimes d' inceste fraternel étaient 

plus souvent agressées sexuellement par un frère ou une sœur issus de leurs deux mêmes 

parents (et non un demi-frère ou une demi-sœur), alors que les victimes d' inceste commis 

par un parent ou beau-parent l' étaient plus souvent par un père ou une mère (et non un 

beau-père ou une belle-mère). Finalement, la quatrième hypothèse, laquelle stipulait que 

la proportion de femmes auteures d 'agression sexuelle serait plus élevée que celle dans 

les données provenant des services de police du Québec et de la littérature scientifique, 

peut difficilement être confirmée ou infirmée par les résultats de notre étude. Dans notre 

échantillon, seulement 1,5 % des agressions sexuelles impliquait des femmes adultes, ce 

qui est nettement en deçà du taux de prévalence qui est avancé par deux importantes et 

récentes méta-analyses (Cortoni & Hanson, 2005; Cortoni et al. , 2009) . Cependant, pour 

diverses raisons dont le fait que le Tumblr « Je connais un violeur » était destiné aux filles 

et aux femmes principalement et était de nature féministe, peu de personnes de sexe 

masculin, plus susceptibles d ' avoir été agressés sexuellement par une femme, ont rédigé 
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un témoignage. De fait, notre échantillon était composé de seulement 40 personnes de 

sexe masculin. Quoi qu ' il en soit, la majorité des victimes agressées sexuellement par une 

femme adulte étaient âgées de 12 ans et moins, ce qui concorde avec les études rapportant 

que les femmes auteures d'agression sexuelle seraient plus susceptibles d' agresser 

sexuellement des enfants (Bunting, 2007; Rudin et al. , 1995; Saradjian, 2010). Toutes les 

victimes d ' âge prépubère connaissaient la femme qui les a agressées et la moitié des cas 

d' agression sexuelle étaient de nature intrafamiliale. La littérature scientifique rapporte 

d' ailleurs que les crimes de nature sexuelle des femmes sont souvent de cette nature 

(Colson et al., 2013 ; FalIer, 1987; Miccio-Fonseca, 2000). 

Concernant le deuxième objectif de l'étude, bien que la majorité des victimes 

d ' agression sexuelle de notre échantillon n ' aient jamais dénoncé l' auteur de leur agression 

sexuelle, le contexte dans lequel les comportements d 'agression sexuelle surviennent 

semble partager plusieurs caractéristiques des actes connus des services de police du 

Québec (MSPQ, 2015). De fait, tout comme les résultats de notre étude, l' auteur 

d ' agression sexuelle est dans la majorité des cas connu de la victime et les agressions 

sexuelles ont lieu le plus souvent dans une résidence privée (MSPQ, 2006, 2013 , 2015). 

En effet, selon le MSPQ (2006), près de huit victimes sur dix connaissent l' auteur de leur 

agression sexuelle et sept victimes sur dix sont agressées sexuellement dans une résidence 

privée. Les résultats de notre étude indiquent que plus de neuf victimes sur dix 

connaissaient l' auteur de leur agression sexuelle et que huit victimes sur dix ont été 

agressées sexuellement dans une résidence privée. La comparaison des résultats de notre 
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étude avec les données des services de police du Québec doit cependant être considérée 

avec prudence. En effet, parce que notre échantillon est composé à 93,9 % de victimes de 

sexe féminin , notre étude donne, à quelques exceptions près, le portrait descriptif unique 

des auteurs d ' agression sexuelle à l' endroit de victimes de sexe féminin et du contexte 

dans lequel les agressions sexuelles à l' endroit de ces mêmes victimes surviennent. Il 

s ' avère du coup difficile de comparer des données statistiques officielles recueillies pour 

les deux sexes aux résultats sexués de notre étude. 

Forces et faiblesses de l'étude 

Notre étude se démarque principalement par son originalité dans le domaine des 

agressions sexuelles, car plutôt que d'étudier les données des services de police ou des 

enquêtes populationnelles, nous nous sommes intéressés à dresser un portrait descriptif 

des auteurs d ' agression sexuelle et du contexte dans lequel les agressions sexuelles 

surviennent à partir de témoignages spontanés et anonymes de victimes d' agression 

sexuelle retrouvés sur Internet. Cette approche est novatrice et constitue du coup une force 

de l' étude, en plus du nombre considérable de témoignages analysés. 

L' utilisation de témoignages de victimes d' agression sexuelle retrouvés sur Internet 

comporte cependant son lot de faiblesses . En effet, étant donné le caractère anonyme du 

Tumblr« Je connais un violeur », il a d ' abord été impossible de vérifier si les témoignages 

étaient authentiques ou bien si les informations dévoilées par les victimes étaient 

représentatives de la réalité. Le nombre considérable de données manquantes dans les 
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témoignages est aussi une faiblesse de notre étude. Pour cette raison, les variables 

« Présence d 'alcool lors de l' incident d' agression sexuelle» et « Présence de violence 

physique perpétrée à l'endroit de la victime dans le cadre des comportements d' agression 

sexuelle » n' ont pas pu être étudiées. Les résultats de notre étude ne peuvent pas non plus 

être généralisés à une population cible, car on ne connait pas la provenance des victimes 

d' agression sexuelle qui ont rédigé un témoignage. Il appert de rappeler de nouveau que 

le Tumblr « Je connais un violeur » a été lancé par une militante féministe et s' adressait 

aux filles et aux femmes en particulier. Par conséquent, les résultats de notre étude 

donnent, à quelques exceptions près, le portrait descriptif unique des auteurs d' agression 

sexuelle à l' endroit de victimes de sexe féminin. 

Les résultats de notre étude suggèrent tout de même l' utilité et la représentativité des 

données statistiques officielles concernant les agressions sexuelles à l' endroit de victimes 

de sexe féminin. Enfin, il serait pertinent que les études ultérieures basées sur des 

témoignages de victimes d' agression sexuelle retrouvés sur Internet se poursuivent et se 

concentrent plus particulièrement sur les victimes de sexe masculin, car celles-ci seraient 

plus réticentes que les victimes de sexe féminin à dénoncer l' auteur de leur agression 

sexuelle aux services de police (Hébert et al. , 2009; London et al. , 2008). 



Conclusion 



L'objectif premier de cette étude était de dresser un portrait descriptif des auteurs 

d ' agression sexuelle et du contexte dans lequel les agressions sexuelles surviennent à 

partir de témoignages spontanés et anonymes de victimes d' agression sexuelle retrouvés 

sur Internet. Un second objectif était de comparer les résultats de notre étude aux données 

des services de police du Québec. 

Pour ce qui est du premier objectif de l' étude, les résultats montrent, d ' une part, que 

l' auteur d ' agression sexuelle est dans la majorité des cas connu de la victime et que le lien 

le plus souvent retrouvé avec sa victime est le partenaire amoureux passé ou actuel. 

D'autre part, contrairement à ce qui était attendu, la proportion d' inceste fraternel n'est 

pas plus élevée que la proportion d' inceste commis par un parent ou un beau-parent envers 

son enfant. De plus, dans notre échantillon, seulement 1,5 % des agressions sexuelles 

impliquait des femmes adultes, ce qui est nettement plus faible que les données provenant 

des services de police du Québec et de la littérature scientifique. Concernant le deuxième 

objectif de l' étude, bien que la majorité des victimes d 'agression sexuelle de notre 

échantillon n' aient jamais dénoncé l' auteur de leur agression sexuelle, le contexte dans 

lequel les comportements d ' agression sexuelle surviennent semble partager plusieurs 

caractéristiques des actes connus des services de police du Québec. En effet, l' auteur 

d' agression sexuelle est dans la majorité des cas connu de la victime et les agressions 

sexuelles ont lieu le plus souvent dans une résidence privée. 
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Les recherches futures dans le domaine des agressions sexuelles pourront permettre 

de dresser un portrait descriptif plus juste des auteurs d'agression sexuelle et du contexte 

dans lequel les agressions sexuelles surviennent. Cela dit, ces informations pourront être 

utilisées pour dissiper les mythes associés aux agressions à caractère sexuel dans la 

population générale et encourager les victimes à dénoncer l' auteur de leur agression 

sexuelle aux services de police. 
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